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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 6 JUILLET 2007

Ordre du jour 


Approbation du procès verbal du précédent conseil
207-48 - Economie – EAPT – Vente d’un terrain à la CAB 56


307-49 - Finances – Admission en non valeur


407-50 - Institution – Délégation générale au maire


607-51 - Urbanisme – Modification du plan local d'urbanisme – Approbation


1207-52 - Urbanisme – Acquisition d'un terrain appartenant à M. LE BLEVENNEC


1307-53 - Urbanisme – Construction du giratoire du Soleil Levant – Avenant de transfert


1407-54 - Urbanisme – Marché public – Travaux d'assainissement



Informations générales
Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le jeudi 28 juin, s’est réuni le vendredi 6 juillet en session ordinaire en mairie.
Présents (19) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Bernard TUAL, Régine LE FEVRE, Jean Yves LATOUCHE, Edith JAN, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Gilles LE CALONNEC, Jeannine DESFOSSEZ, Olivier NOUAIL, Bernard JOUET 

Absents ayant donné pouvoir (7) : Claudine LE GALLIC, Gérard BEAULIEU, Gérard LE GAL, Christian LE ROY, Liliane BERTHAULT, Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD respectivement à Yolande GAUDAIRE, Nelly FRUCHARD, Marcel PUREN, Bernard DANET, Danielle NICOLAS, Jeannine DESFOSSEZ, Olivier NOUAIL
Absents (1) : Claudine STEPHANT 
Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Approbation du procès verbal de la séance précédente : Unanimité des membres présents

Accord unanime pour l'ajout du bordereau 04-57 concernant les marchés de travaux d'assainissement.
Délibération du 6 juillet 2007

07-48 -  Economie – EAPT – Vente d’un terrain à la CAB 56

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant : 

Par délibération du 23 mai 2007, l'assemblée avait approuvé la vente d'un terrain à la Cab 56 au prix de 24 €/m², et non pas 19 €/m², afin de tenir compte de l'absence de retour de taxe sur le foncier bâti.

Ce prix était approuvé sous réserve d'un avis compatible des services fiscaux (domaines). 

Or, dans leur avis du 6 juin 2007, les services fiscaux font référence à un prix de 19 €/m², en soulignant toutefois que cette estimation ne tient pas compte de la négociation portant sur la compensation de notre perte de ressource fiscale.

Dès lors, bien que l'avis légitime et reconnaisse notre négociation, il n'en fixe toutefois pas l'évaluation. Partant, il s'avère incompatible avec le prix initialement fixée par le conseil municipal.
Il est donc proposé de délibérer à nouveau dans les conditions suivantes :

* * *

Au terme de longues négociations, M. Philippe MERIAN, directeur général de la coopérative du Bois, implantée dans l’espace d’activité de Plescop-Tréhuinec depuis 1998, nous a confirmé, par courrier du 22 mai dernier, son intention  d’acquérir le terrain situé derrière son entreprise, cadastré E 919, E 934, E 987, d’une surface de 19 328 m², en vue d'y réaliser une aire de stockage. 

Cette vente est importante pour l'entreprise comme pour la commune, dans la mesure où elle est le fruit d'une histoire commune liée au développement de l'espace d'activités. Pour autant, elle ne doit pas se faire au détriment des Plescopais. Nous devons donc prendre en compte l'absence de retour de taxe sur le foncier bâti dans la fixation du prix qui, normalement estimé à 19 €, sera fixé à 24 €/m² pour cette raison. Nous devons également prendre en considération le fait que la réalisation de cette aire n'est pas soumise au dépôt d'un permis de construire nous permettant d'en apprécier l'insertion paysagère.

[image: image2.bmp]Pour toutes ces raisons, il apparaît raisonnable d'accepter cette vente, sous réserve : 

· de la réalisation préalable d'une d'insertion paysagère de l'aire de stockage dans le site, dont le projet, approuvé par notre ingénieur paysagiste, sera annexé à l'acte de vente ;

· de la réalisation d'un bassin d'orage, compris dans l'emprise cédée à la Cab 56 ;

· d'un accord conforme du conseil d'administration de cette entreprise.

Dans l'attente de la rédaction de l'acte vente, qui devra intervenir dans un délai maximum de trois mois, sauf dérogation expresse du vendeur, l'entreprise pourra stocker les matériaux liés à ses travaux d'extension actuels.

	Après en avoir délibéré ;

Vu l'avis des services fiscaux (domaines) du 6 juin 2007 ;

Considérant que le projet induit une absence de retour sur la taxe sur le foncier bâti qui pénalise les finances communales, et donc les Plescopais ;

Sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 27 juin 2007 ;

Le conseil municipal est invité à :

· accepter cette cession à la CAB 56, ou à toute autre structure juridique pouvant se substituer à elle, sous réserve du respect des conditions précitées, ainsi que du cahier des recommandations paysagères et architecturales, le terrain devant être rétrocédé à la commune dans les conditions initiales de vente si le projet n'est pas réalisé ou en cas de non respect des clauses substantielles du cahier des charges du lotissement, ou des contions précitées, sauf dérogation expresse de la commune pour des motifs d'intérêt général ;

· fixer le prix de vente à 24,00 € HT le m² ;

· solliciter toutes les aides possibles ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2007

07-49 -  Finances – Admission en non valeur

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant : 

Le trésorier nous a fait savoir que la procédure d’usage a été engagée pour recouvrer les sommes indiquées dans le tableau ci-dessous et que, malgré les démarches entreprises, il n’est pas possible d’aboutir pour des raisons diverses (insolvabilité, disparition, etc.). Il convient donc que l’assemblée admette en non valeur lesdites sommes afin de permettre au trésorier de mettre fin à des recherches coûteuses au regard des enjeux :

	Référence du titre
	Objet de la créance
	Montant

	T22/2004-fac n°1024
	Assainissement 2ème semestre 2004
	42.70

	T4/2006-fac n°112
	Assainissement
	0.81

	T4/2006-fac n°152
	Assainissement
	0.40

	T4/2006-fac n°363
	Assainissement
	0.58

	T4/2006-fac n°708
	Assainissement
	0.04

	T4/2006-fac n°775
	Assainissement
	0.01

	T4/2006-fac n°1229
	Assainissement
	1.00

	T20/2006-fac n°115
	Commune-Multi-accueil
	5.00

	
	TOTAL ADMISSION EN NON VALEUR
	50.54


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 27 juin 2007, le conseil municipal est invité à admettre en non valeur les sommes précitées et à donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne de ce dossier.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2007
07-50 -  Institution – Délégation générale au maire

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Afin de conserver toute sa souplesse et son efficacité à l'action municipale, l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ouvre la possibilité pour le conseil municipal de déléguer un certain nombre de ses pouvoirs au maire.
Tout récemment, le receveur municipal nous a invité à mettre à jour cette délibération afin d'accompagner les évolutions législatives y afférentes. 
Ces évolutions touchent essentiellement des opérations financières (précisions sur l'étendue de la gestion des emprunts, pouvoir de placer les fonds libres, signature de convention de participations d'urbanisme, etc.) ainsi que des exercices particuliers de droit de préemption (sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux ; sur les immeubles ou droits sociaux donnant vocation à l'attribution en propriété ou en jouissance d'un immeuble ou d'une partie d'immeuble situé sur notre territoire et appartenant à l'Etat ou à ses prolongements).
* * *

1°) D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ;

2°) De fixer les tarifs des activités municipales dans les limites suivantes :

a) Foyer des jeunes

	Désignation
	Limite
	Observation

	½ journée avec sortie
	15,00 €
	Le coût est fixé en fonction du tarif pratiqué par l'organisateur privé de l'activité.



	Journée

· avec sortie

· spécifique
	50,00 €

80,00 €
	

	Stage ou mini-camp, à la semaine
	300,00 €
	


b) Tickets sports et loisirs

	Désignation
	Limite
	Variation

	½ journée
	15,00 €
	Majoration : pour les enfants extérieurs à la commune, dans la limite de 25 %, en fonction du prix de revient de la prestation.

Minoration : pour les familles nombreuses, réduction de 5% pour le 2ème enfant et 10% pour les enfants suivants.



	Journée

· sans sortie

· avec sortie

· spécifique
	30,00 €

50,00 €

80,00 €
	

	Semaine

· normale

· spécifique
	100,00 €

200,00 €
	

	Stage ou mini-camp, à la semaine
	300,00 €
	


c) C.L.S.H.

	Désignation
	Limite
	Variation

	Forfait 3 jours ( en cas de jour férié )
	80,00 €
	Majoration : pour les enfants extérieurs à la commune, dans la limite de 25 %, en fonction du prix de revient de la prestation.

Minoration : pour les familles nombreuses, réduction de 5% pour le 2ème enfant et 10% pour les enfants suivants.



	Forfait 4 jours
	100,00 €
	

	Forfait 5 jours
	120,00 €
	

	Journée occasionnelle sur place
	30,00 €
	

	Journée occasionnelle avec sortie
	80,00 €
	

	Demie journée sans repas

Demie journée avec repas
	15,00 €

25,00 €
	

	Stage ou mini-camp, à la semaine
	300,00 €
	

	Repas
	Ticket cantine
	


d) Restauration et accueil périscolaire : Dans la limite du coût de la vie moyen afférent à l'exercice précédent. Une dérogation à cette limite est possible en cas d'investissement important, dans la limite de 5%.

Les autres tarifs restent fixés chaque année par le conseil municipal.

3°) De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires, y compris les avenants, dans la limite de 918 000 euros par an pour un emprunt global non affecté et de 306 000 euros pour une opération particulière d'investissement, ainsi que pour les opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures de risques de taux et de change, ainsi que de prendre les décisions prévues au III de l'article L.1618-2 (dérogation au dépôt de fonds libres auprès de l'Etat conformément aux textes en vigueur, et notamment les I et II de l'article L.1618-2 du code générale des collectivités territoriales) et au a de l'article L.2221-5-1 (pour les excédents de trésorerie des régies municipales résultant de leur cycle d'activité), et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

4°) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5°) De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ;

6°) De passer les contrats d’assurance ;

7°) De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

8°) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9°) D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10°) De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ;

11°) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ;

12°) De fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13°) De décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ;

14°) De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;

15°) D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L.213-3 (délégation à l'Etat, à une autre collectivité locale, à un établissement public y ayant vocation ou à une société d'économie mixte bénéficiant d'une concession d'aménagement) de ce même code dans la limite de 350 000 euros ;

16°) D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, qu'elles soient administratives ou judiciaires, en contentieux ou en plein contentieux, directement ou en désignant un avocat – sauf pour les recours portés en cassation devant le conseil d'Etat – notamment dans les domaines suivants que le conseil municipal n'entend pas considérer comme exhaustifs : 

· Biens communaux : en particulier en cas d'utilisation ou d'occupation illicite ou dommageable des biens meubles ou immeubles du domaine public ou privé de la commune ;

· Commande publique : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels concernant la passation et l'exécution des marchés publics de travaux, de fournitures ou de services (dont maîtrise d'œuvre) ;

· Finance locale : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels concernant la préparation, l'adoption et l'exécution en recettes (produits fiscaux ou non fiscaux) et dépenses du budget ;

· Personnel : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels concernant la nomination, la radiation, la promotion ou l'avancement, ainsi que pour les décisions disciplinaires ;

· Police municipale générale et spéciale : en particulier pour les infractions ou pour la contestation des actes administratifs unilatéraux ;

· Travaux : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels liés à l'exécution ou au refus d'exécution de travaux communaux ;

· Responsabilité : de manière générale, dans tous les cas où la responsabilité de la commune ou de ses représentants ou agents serait recherchée  sur le plan administratif ou judiciaire ;

· Urbanisme et opérations d'aménagement : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels concernant l'urbanisme réglementaire (élaboration, modification, révision et application des documents d'urbanisme et de tous les actes d'urbanisme emportant des effets juridiques), ou l'urbanisme opérationnel (opérations d'aménagement tant au stade de l'acquisition des biens – notamment par voie d'expropriation – que de leur gestion (concessions, etc.) et ses mesures d'exécution, privées ou publiques.

17°) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;

18°) De donner, en application de l’article L.324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local (établissement public créé par le préfet sur délibérations concordantes de conseils municipaux et chargé de réaliser des acquisitions foncières pour constituer des réserves foncières ou mener à bien des opérations d'aménagement) ; 

19°) De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20°) De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 800 000 €.

21°) D'exercer, au nom de la commune et dans la limite de 350 000 €, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme, dans le périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité institué par le conseil municipal, à l'intérieur duquel sont soumises au droit de préemption les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux ; 

22°) D'exercer, au nom de la commune et dans la limite de 350 000 €, le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants du code de l'urbanisme. Il s'agit d'un droit de priorité exercé sur tout projet de cession d'un immeuble ou de droits sociaux donnant vocation à l'attribution en propriété ou en jouissance d'un immeuble ou d'une partie d'immeuble situé sur notre territoire et appartenant à l'Etat, à des sociétés dont il détient la majorité du capital, aux établissements publics visés à l'article 1er de la loi nº 97-135 du 13 février 1997 portant création de l'établissement public "Réseau ferré de France" en vue du renouveau du transport ferroviaire, à l'article 18 de la loi nº 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs et à l'article 176 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ou à des établissements publics dont la liste est fixée par décret, en vue de la réalisation, dans l'intérêt général, d'actions ou d'opérations répondant aux objets définis à l'article L. 300-1 du présent code ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation de telles actions ou opérations.
En cas d'empêchement du maire, ces décisions sont prises par le premier adjoint. Ces décisions font l'objet d'un compte rendu à l'assemblée délibérante à chacune des réunions obligatoires oralement ou sous la forme d'un relevé de décisions.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" et "Cadre de vie, urbanisme et assainissement" du 27 juin 2007, le conseil municipal est invité à :

· consentir des délégations de pouvoir au maire, et au premier adjoint en cas d’empêchement du maire, dans les conditions précitées ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2007

07-51 -  Urbanisme – Modification du plan local d'urbanisme – Approbation 
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

I. CONTEXTE ET PRESENTATION GENERALE DE LA MODIFICATION 

La toute récente réforme du droit des sols oblige désormais une très forte réactivité et très grande rigueur des services instructeurs de l'Etat, ainsi que des services municipaux qui reçoivent les demandes d'autorisation ou les simples déclarations.

Dans ce contexte, nous avons impérativement besoin de documents fiables, lisibles et actualisés. D'où l'idée d'une clarification et d'une harmonisation du zonage en cœur de bourg. Par ailleurs il est apparu opportun de faire évoluer le plan local d'urbanisme sur quelques points mineurs qui ne remettent pas en cause son économie générale.

La présente modification porte donc sur 4 points :

· la réduction de l'emplacement réservé n°22 au Coëdic (-700 m² env.) ;

· l'harmonisation du règlement en cœur de bourg, l'esprit de densification étant toutefois conservé puisque la hauteur au plan vertical serait légèrement réhaussée ;

· un changement de zonage 1AUt en Ut à Kerluherne (et la création du règlement Ut afférent), dans la mesure où le terrain concerné ne risque plus d'être desservi par une voie communale inadaptée ;

· la suppression des règles d'implantation des équipements publics en secteur 1AUs de Flumir puisque la commune est désormais propriétaire de l'intégralité de l'ensemble foncier concerné par le futur collège public.

et a donc pour objet de modifier ainsi différents documents du plan local d'urbanisme :

· dans le règlement et les orientations d'aménagement : un ajustement des règles de hauteur du sous-secteur Ua (qui concerne uniquement la hauteur au plan vertical), de l'implantation des équipements publics en sous-secteur 1AUs (qui n'a plus lieu d'être depuis son acquisition par la commune) et des règles du sous-secteur 1AUz (qui méritent d'être modifiées à la marge en raison d'un ajustement graphique des zonages 1AUz et Ua) ;

· dans les documents graphiques : la transformation d'une portion du secteur 1AUt de Kerluherne en secteur Ut, et du secteur 1AUz en Ua dans le cœur de bourg, ainsi qu'une modeste réduction de l'emplacement réservé n°22 ;


Ii. porteE ET JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION

La modification du règlement, d'une orientation d'aménagement et des planches graphiques n°2 et 3 sont les suivantes :
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A) REGLEMENT

1) Règles en Ua : page n°7

a) Etendue

A l'article Ua10, la hauteur au plan vertical est fixée à 9 m et non plus à 8 m, la hauteur générale au faîtage restant inchangée.

b) Justification

Lors de la révision du plan local d'urbanisme, la commune de PLESCOP a très nettement rappelé son intention de restructurer et de densifier son centre-bourg en s'attachant à la réalisation de produits qualitatifs.

Dans ce contexte, après avoir rencontré plusieurs aménageurs, il est très clairement apparu que la limitation de la hauteur à 8 m au plan vertical en sous-secteur Ua pouvait conduire à produire des partis architecturaux moins ambitieux que ceux s'intégrant dans un gabarit défini par une hauteur maximum de 9,00 m au plan vertical. 

En outre, les orientations d'aménagement du centre-bourg prévoient le développement d'activités commerciales à l'occasion de la restructuration du cœur de bourg. Or, les locaux commerciaux en RDC nécessitent des hauteurs supérieures à celles prévues pour l'habitat (3m env. auxquels s'ajoutent les gaines techniques). Cet ajustement permet également de prendre en compte cette donnée.

Dans ce contexte, il est proposé d'apporter ce très modeste ajustement qui permettra néanmoins de réaliser des projets plus qualitatifs.


2) Règles en 1AUs : pages n°18 et 19

a) Etendue

A l'article AU6-2)-1AUs, lire "5 m minimum" au lieu de "Implantation dans les secteurs d'implantation du bâti figurant dans le schéma d'organisation de la zone (PADD)".

A l'article AU7-1)-1AUs, lire " Les constructions qui ne sont pas implantées en limite doivent s'implanter à une distance par rapport à ces limites au moins égale à la moitié de leur hauteur mesurée au plan vertical, sans pouvoir être inférieure à 3 m." (c'est-à-dire les règles applicables en secteur urbain) au lieu de " Implantation dans les secteurs d'implantation du bâti figurant dans le schéma d'organisation de la zone (PADD)".

b) Justification

Lors de la révision du plan local d'urbanisme, la commune de PLESCOP avait d'ores et déjà l'intention de voir s'implanter le collège public de Vannes Nord sur ce site mais, dans la mesure où le dossier n'était pas relancé par le conseil général, l'espace avait été dédié à des équipements communaux, en précisant toutefois que l'emplacement réservé pouvait être dédié à des équipements socio-éducatifs.

Depuis, la commune a acquis le terrain d'assiette du projet pour y réaliser ces propres équipements ainsi que le collège. Dans la réflexion engagée sur le projet, il est toutefois apparu plus opportun d'éviter un regroupement trop dense du bâti dans la mesure où il convient de faire également une place aux équipements annexes (terrains de football, pistes d'athlétisme, etc.).

Dans ce contexte, même les orientations d'aménagement ne sont pas en soi opposables juridiquement, il est proposé de ne plus y faire référence dans le règlement du plan local d'urbanisme pour ce secteur.


3) Règles en 1AUz : pages n°21, 23 24 et 25

a) Etendue

i). Dans les dispositions générales de la section 0, ainsi que dans les articles AUz 10-2), AUz 11-2) et AUz 12-3), toutes les références aux sous-secteurs S1, S2, S5 et S4b sont supprimées au profit d'un renvoi aux règles du sous-secteur Ua.

ii). A l'article AUz 14, les répartitions de Shon sont reprises pour tenir compte de la suppression des sous-secteurs S1, S2, S5 et S4b. La portée des limitations de Shon est précisée : les shon s'ajoutent aux shon existantes, elles ne s'y substituent pas. 

	A l'article AUz 14, au lieu de lire :
	il convient de lire :

	"La surface cumulée des planchers de tous les secteur s de la Z.A.C. ne pourra excéder 53 500 m2 hors d'œuvre net dans le cadre de la répartition par secteur suivante (une tolérance de 10% sera acceptée d’un secteur à l’autre):

"SHON maxi/Secteur

- Secteur S1
1 000 m²

- Secteur S2
700 m²

- Secteur S3
12 000 m²

- Secteur S4a
1 000 m²

- Secteur S4b
5 300 m²

- Secteur S5
1 000 m²

- Secteur S6
7 500 m²

- Secteur S7
25 000 m²"
	"La surface supplémentaire cumulée des planchers des secteurs S3, S4a, S6 et S7 de la Z.A.C. ne pourra excéder 45 500 m2 hors d'œuvre net dans le cadre de la répartition par secteur suivante (une tolérance de 10% sera acceptée d’un secteur à l’autre) :

SHON supplémentaire maximum par sous-secteur

- Secteur S1
sans objet
 [Réalisé]

- Secteur S2
sans objet 
[Réalisé]

- Secteur S3
12 000 m² 
[Réalisé]

- Secteur S4a
1 000 m² 
[Non réalisé]

- Secteur S4b
sans objet
 [A réaliser ± Shon prévue]

- Secteur S5
sans objet 
[Réalisé]

- Secteur S6
7 500 m² 
[Réalisé]

- Secteur S7
25 000 m²" 
[Réalisé]



b) Justification

i). Les orientations d'aménagement du centre-bourg qui ont fait l'objet d'une large concertation (Juin 2000 : échange avec le public sur le  projet de restructuration du centre-bourg et du plan de déplacement – Octobre 2003 : échange avec les commerçants – Mars 2005 échange avec des riverains de la rue du Verger, de l'avenue du Gal de Gaulle, de la placette de Kerfontaine et de la place du Centre – Avril 2005 : échange avec les commerçants, artisans et les professions libérales – 8 avril 2005 : échange avec le public présent soit plus de 270 personnes) prévoient une restructuration effective du paysage urbain et non de simples interventions sur les surfaces.

Au cours de la réflexion menée de concert avec l'aménageur (EADM), les bureaux d'études, notre architecte urbaniste et des professionnels de la construction, il est apparu nécessaire d'harmoniser les règles d'urbanisme applicables aux espaces pouvant faire l'objet d'une restructuration cohérente.

En effet, bien que le règlement 1AUz soit très voisin du règlement Ua dans ces effets, il comporte néanmoins quelques petites divergences qui rendent difficiles l'instruction des permis de construire lorsqu'une opération se situe à cheval sur deux zonages. Tel était le cas notamment pour l'instruction de la résidence Les 4 saisons (ancien garage Robin).

Afin de simplifier le travail des instructeurs, notamment en raison de la réforme de l'instruction du droit des sols qui exige une plus grande réactivité, il apparaît souhaitable d'harmoniser des règles qui, bien que très similaires, divergent parfois suffisamment pour conduire les services à des erreurs d'appréciation.

Exemples (S1, S2 et S5 sont déjà réalisés) :

	Réf.
	Affectation
	Hauteur
	Emprise
	Alignement par rapport aux voies

	S4b 1AUz
	Logements collectifs, activités commerciales, services, bâtiments publics et l’ensemble des équipements qui leur sont liés.
	9 m (R+2)
	Néant
	Alignement en fonction des lignes pleines du plan de détail de la Zac, soit en limite du domaine public en pratique pour le secteur S4b, avec quelques ruptures à 2.50 ou 3 m en recul par endroits.

	Ua
	Destiné à l'habitat et aux activités compatibles avec l'habitat, il correspond à un type d'urbanisation traditionnel, dense et généralement en ordre continu. Il est présent notamment dans le centre-bourg.
	Plan vertical : 9 m

Faîtage : 12 m (soit ~R+2)
	Néant
	Limite des voies publiques sauf exceptions d'ordre architectural


ii). La suppression des sous-secteurs de la Zac de l'Hermine II implique évidemment la suppression de la limitation de shon afférente par secteur. Par ailleurs, à cette occasion, il est précisé que la shon indiquée à l'article 1AUz 14 est évidemment une shon qui s'ajoute à l'existant et non une limitation globale. Cela paraît évident puisque le sous-secteur S4a se voyait attribuer une shon de 1000 m² alors que le magasin Shopi dépassait déjà largement cette shon (plus de 2000 m²) lors de la rédaction de cet article.


4) Règles en Ut : pages n°15

a) Etendue de la modification

Il s'agit de mettre à jour le plan local d'urbanisme à l'occasion de sa modification dans la mesure où la réalisation d'un projet immobilier est conforme aux orientations d'aménagement du plan local d'urbanisme. Cette mise à jour se traduit par un changement de secteur 1AUt en Ut et implique la création d'un secteur Ut inexistant jusqu'ici.

b) Justification de la modification

Lors de l'approbation de la révision du Plu, de fortes incertitudes sur les modalités de desserte de la parcelle E426 du Goh Lenn avaient conduit le conseil municipal à la classer en secteur 1AUt, afin que sa desserte s'effectue par l'intérieur de l'espace tertiaire de Tréhuinec, et non par la route du Goh Lenn dont le gabarit s'avère inadapté pour des activités. 
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Cette parcelle devant être intégrée au programme Maryflor, nous avons maintenant des garanties sur le desserte de cette parcelle ; il n'est plus utile de maintenir le classement 1AUt qui peut être transformé en secteur Ut. Ce classement n'existant pas jusqu'ici, il est créé un nouveau classement au règlement du PLU qui renvoie aux règles du secteur 1AUt.

B) PLANCHES GRAPHIQUES


1) Zonage 1AUt transformé en Ut : planche graphique n°2

a) Etendue de la modification

Une portion du sous-secteur 1AUt (7190 m²) est reclassée en sous-secteur Ut.

Il s'agit de mettre à jour le plan local d'urbanisme à l'occasion de sa modification dans la mesure où la réalisation d'un projet immobilier est conforme aux orientations d'aménagement du plan local d'urbanisme. Cette mise à jour se traduit par un changement de secteur 1AUt en Ut et implique la création d'un secteur Ut inexistant jusqu'ici.

b) Justification de la modification

La justification est identique à celle avancée pour la création du secteur Ut au règlement.


2) Zonage 1AUz transformé en Ua : planches graphiques n°2 et 3

a) Etendue de la modification

i) Une portion du sous-secteur 1AUz (8% du secteur Ua env.), correspondant à la Zac de restructuration du centre-bourg, est reclassée en sous-secteur Ua, soit un zonage quasi-équivalent.

[image: image5.png]4
» \ m

oy
n
&
¥ n 1"
I C "j il |

[ ]

3, 8 :.'II

) BV DS
X e
- 4 “

A
T8

%y

4
Q‘A

24 \/\
(X




ii) En outre, le plan de détail de la Zac de l'Hermine est supprimé et intégré aux planches graphiques n°2 et 3. Cette intégration ne concerne que les tracés juridiquement opposables, à l'exclusion des sous-secteurs 1AUz S1, S2, S4b et S5 (reclassés en sous-secteur Ua) et des tracés indicatifs.

b) Justification de la modification

i) La justification est identique à celle avancée pour la modification du règlement : cet ajustement évitera tout risque de contentieux liés à la confusion entre des réglementations analogues mais qui peuvent différer à la marge sur un même secteur ou pour une même opération.

ii) A l'occasion de cette modification, il est apparu opportun de rendre plus lisibles les planches graphiques n°2 et 3 concernant le centre-bourg, en supprimant le plan de détail de la Zac de l'Hermine, qui obligeait le service instructeur à consulter simultanément deux documents graphiques pour examiner l'ensemble des contraintes se rapportant à un seul secteur. Dans le même esprit, seuls sont maintenus les tracés opposables dans les sous-secteurs conservés (S3, S4a, S6 et S7), à l'exclusion de tous les tracés indicatifs qui en altère la lisibilité et dont le maintien n'est plus opportun dans des secteurs qui sont déjà réalisés.


3) Réduction de l'emplacement réservé n°22 : planches graphiques n°2 et 3 et liste des emplacements réservés
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a) Etendue de la modification

Une portion Sud de l'emplacement n°22 du Coëdic est supprimée (-700 m²). La liste des emplacements réservés est modifiée en conséquence (contenance).

b) Justification de la modification

Cette portion marginale est supprimée car elle ne présente pas d'intérêt par rapport au projet de réalisation d'un équipement polyvalent de quartier dans le secteur, puisque plus aucune voie de maillage n'est prévue par cet espace.


C) ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT


1) Orientations en 1AUs : page n°15

a) Etendue

Il n'est plus fait référence à un secteur particulier d'implantation pour les équipements publics, dans la mesure où la commune est désormais propriétaire de l'unité foncière (la légende est modifiée en conséquence).

A la place de :

"[…] le secteur d’implantation du bâti, en mitoyenneté du bâtiment existant ou à proximité immédiate pour les salles de sport ; au nord de la zone, dans un secteur bocager préexistant, pour les bâtiments à caractère technique destinés à un usage communal ; […] "

lire :

" […] le secteur d’implantation du bâti, relativement proches des salles au Nord, dans un secteur bocager préexistant ; […] "

b) Justification

[image: image7.emf]Lors de la révision du plan local d'urbanisme, la commune de PLESCOP avait d'ores et déjà l'intention de voir s'implanter le collège public de Vannes Nord sur ce site mais, dans la mesure où le dossier n'était pas relancé par le conseil général, l'espace avait été dédié à des équipements communaux, en précisant toutefois que l'emplacement réservé pouvait être dédié à des équipements socio-éducatifs.

Depuis, la commune a acquis le terrain d'assiette du projet pour y réaliser ces propres équipements ainsi que le collège. Dans la réflexion engagée sur le projet, il est toutefois apparu plus opportun d'éviter un regroupement trop dense du bâti dans la mesure où il convient de faire également une place aux équipements annexes (terrains de football, pistes d'athlétisme, etc.).

Dans ce contexte, même les orientations d'aménagement ne sont pas en soi opposables juridiquement, il est proposé de ne plus y faire référence dans le règlement du plan local d'urbanisme pour ce secteur.


2) Sous-secteur 1AUz S4b supprimé : page n°6

Compte tenu des ajustements apportés au règlement et relatifs à la suppression des sous-secteurs S1, S2, S4b et S5, toute référence au S4b est supprimée dans cette page.


IV – CONCLUSION

Les ajustements proposés étant très modestes dans leur étendue et leur portée, le plan local d'urbanisme ainsi modifié est compatible avec les articles L.121.10 et L.123-13 du code de l'urbanisme, puisqu'elle : 

· ne porte pas atteinte à l'économie générale du plan d'aménagement et de développement durable (PADD) ;

· ne réduit pas d'espace boisé, de zone agricole ou de zone naturelle et forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ;

· ne comporte pas de graves risques de nuisance.

Annexe : dossier de modification approuvé

	Le conseil municipal :

· Vu le code général des collectivités territoriales ;

· Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles l'article L.123-13 et suivants et ses mesures d'application, en particulier les articles R.123-24 et R.123-25 ;

· Vu l'ordonnance du 28/03/07 du président du tribunal administratif de Rennes désignant M. Pierre BELLEIL en qualité de commissaire enquêteur ;

· Vu l'arrêté municipal n°07-105 du 02/04/07 soumettant la modification du plan local d'urbanisme à l'enquête publique ;

· Vu le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur du 25/06/07 ;

· Vu l'avis favorable de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 27/06/07 ;

· Considérant qu'aucune des personnes morales consultées (Préfet du Morbihan, président du conseil régional, président du conseil général, président de la communauté d'agglomération du Pays de Vannes – également autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains –, représentants des organismes consulaires - chambre de commerce et d'industrie, chambre des métiers, chambre d'agriculture) n'a émis d'observation particulière au sujet de cette modification ;

· Considérant que l'enquête publique s'est déroulée dans des conditions normales ;

· Considérant la portée très mineure des ajustements, reconnue comme telle par le commissaire enquêteur ;
· Considérant qu'il convient de modifier le projet soumis à enquête publique de la manière suivante en tant qu'il contenait de simples coquilles ou imprécisions :

· Les espaces boisés classés (EBC) ne sont évidemment pas modifiés puisque ce changement aurait alors nécessité une révision du plan local d'urbanisme ; la surface reste donc de 109.5 ha à l'annexe 1 du rapport justificatif (p. 11) ;

· La réduction de l'emplacement réservée est précisée dans le rapport justificatif (p. 8), à savoir -700 m², et la justification de cette réduction est remaniée.
· Les Shon du secteur 1AUz s'ajoutent bien aux Shon existantes, elles ne s'y substituent pas (rapport justificatif, p. 5) ;
· Considérant, en réponse à une observation, que la modification du plan local d'urbanisme soumise à l'enquête publique n'a pour objet la suppression totale de l'emplacement réservé n°22 mais seulement sa réduction dans la mesure où elle ne porte pas atteinte au projet communal d'y réaliser un équipement polyvalent de quartier ;



DECIDE

· d'approuver la modification du plan local d’urbanisme dans les conditions précitées ;
· de dire que la présente délibération sera affichée en mairie, que mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département et qu'elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la commune, et que cette délibération deviendra ainsi exécutoire après transmission en préfecture ;

· d'indiquer que le plan local d’urbanisme ainsi modifié sera tenu à la disposition du public à la mairie aux jours et heures habituels d'ouverture des bureaux, ainsi qu'à la préfecture ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2007

07-52 -  Urbanisme – Acquisition d'un terrain appartenant à M. LE BLEVENNEC
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

[image: image8.bmp]
I. HISTORIQUE DE L'ACCORD

Au cours de l'année 2007, nous avons informé M. Jean Claude LE BLEVENEC des dégâts occasionnés par les racines de ses peupliers au réseau communal d'écoulement des eaux pluviales situé sous les propriétés d'un lotissement riverain.

Celui-ci a fait preuve de bonne volonté, en dessouchant notamment les arbres qui avaient été coupés l'année précédente en raison de risques forts supportés par les riverains en cas de tempête.

Nous lui avons alors proposé de résoudre le problème durablement en lui achetant une bande de 5 m le long de sa propriété afin d'y réaliser un réseau de collecte adapté en-dessous d'un chemin d'exploitation.
L'intéressé a donné son accord sous réserve que la commune réalise à sa charge une clôture plantée dont elle aura l'entretien ; ce qui apparaît tout naturel et légitime.

Après une fructueuse négociation, nous avons donc pu aboutir à un accord.


II. CONTENU DE L'ACCORD

Les conditions de l'acquisition sont donc les suivantes :

· Vendeur : Jean Claude LE BLEVENEC 

· Acquéreur : Commune de Plescop

· Objet de la cession : Réalisation d'un réseau de collecte des eaux pluviales et d'un chemin d'exploitation

· Nature du bien : Terrain bâti desservi 

· Cadastre : AH 15

· Classement PLU : Uba

· Servitude PLU : Emplacement réservé

· Surface : 420 m² env. (les surfaces devant être fixées définitivement par le géomètre).

· Valeur : 25,00 €/m², avec indemnité de remploi en sus, soit le prix global indicatif suivant : 

· Prix unitaire : 25.00 €/m²

· Indemnité principale : 
10 500.00 €

· Indemnité de remploi :  

· 20% sur 5000 € : 

1 000.00 €

· 15% entre 5000 € et 15 000 € : 
825.00 €

· TOTAL
 
12 325.00 €
· Autres engagements : La commune s'engage à réaliser une clôture plantée à ses frais dont l'entretien sera également à sa charge.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 27 juin 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver les conditions de la présente acquisition ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire et dont les frais d'intervention seront intégralement supportés par la commune ou toute entité juridique agissant pour son compte.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2007

07-53 -  Urbanisme – Construction du giratoire du Soleil Levant – Avenant de transfert
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Le 30 janvier 2007, la commune avait conclu un marché de travaux (lot n°4 – Espaces verts) avec la société JARDI BREIZ pour la réalisation du giratoire du Soleil Levant.
Depuis, cette société a cédé à titre universel l'intégralité de son patrimoine à la société ISS Espaces Verts.

Il convient de prendre acte de cette situation juridique nouvelle, en approuvant un avenant de transfert à compter du 1er juillet 2007.

Annexe : projet d'avenant de transfert
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 27 juin 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver l'avenant de transfert dans les conditions précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2007

07-54 -  Urbanisme – Marché public – Travaux d'assainissement

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 24 septembre 2003, l'assemblée avait approuvé un programme d'assainissement prévoyant la desserte du secteur Nord de la Zac des Jardins du Moustoir.
Depuis, la commune a dû procéder à l'acquisition globale des terrains d'assiette du projet par voie d'expropriation et nous avons en conséquence retravaillé le phasage des travaux. 
Au cours de cette réflexion, il est notamment apparu plus opportun de réaliser la voie centrale structurante, et quelques voies secondaires de la Zac, de façon à desservir les secteurs Nord et Sud-Est de l'opération et à assurer un accès au chantier par le secteur de Tréhuinec. La viabilisation de l'opération sera ainsi plus aisée et moins gênante pour les riverains.
Depuis, nous avons retenu le cabinet Géo Bretagne Sud de Vannes/Muzillac pour assurer la maîtrise d'œuvre des travaux et nous avons par la suite lancé la consultation des entreprises par voie d'appel d'offres. 
Contrairement à notre pratique usuelle, nous avons souhaité engager plus fortement les entreprises candidates en constituant des tranches fermes plus importantes, plutôt qu'une série de tranches conditionnelles, alors même qu'elles ne seront pas réalisées dans l'immédiat. Le chiffre engagé apparaît donc comme important mais il sera réalisé dans les faits sur trois exercices.
La commission d'appel d'offres s'est réunie ce jour 6 juillet 2007 et a retenu l'offre du mieux-disant dans les conditions suivantes :
· Entreprise : TPO Canalisation
· Coût HT : 370 826 € HT pour les tranches fermes et conditionnelles (que nous actionnons toutes les deux) et 171 391 € HT pour la tranche ferme 2
Les crédits nécessaires figurent au budget d'assainissement au chapitre 23.
	Après en avoir délibéré, vu l'avis de la commission d'appel d'offres du 6 juillet 2007, le conseil municipal est invité à donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des marchés publics afférents à l'opération dans les conditions précitées.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Informations générales – Délégations du maire
1) Délégation générale consentie au maire : 

Marchés publics : Signature des marchés de maîtrise d’œuvre attribuées à :

· Cabinet Bétali Géodica, Atelier Fayolle et IDELUM pour le réaménagement du centre bourg, pour un montant de 127 290 € HT ;
· Géo Bretagne Sud pour les travaux d’assainissement à réaliser aux Jardins du Moustoir, pour un montant de 19 580 € HT ;
· Bétali Géodica pour la réalisation d’un giratoire à Tréhuinec pour un taux de rémunération de 6%.
Tarifs : Prix des activités animation jeunesse (CLSH-Sports et Loisirs-Foyer des Jeunes).
2) Agenda:

· visites centre bourg le 19/07/07, à partir de 8h
· conseil municipal le lundi 24/09/07


Copie certifiée conforme
Le maire
Nelly FRUCHARD 
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a : ancienne hauteur du plan vertical : 8 m


b : nouvelle hauteur du plan vertical : 9 m


c : hauteur conservée du faîtage (12 m)
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